


LE SLIME EN DRÔME



LE SLIME, UN DISPOSITIF NATIONAL

Un dispositif de lutte contre la précarité énergétique 
porté au niveau national par le CLER
⇒ Suite à un appel à candidature, signature d’une 
convention triennale 2023-2025
⇒ Un cofinancement du dispositif départemental par 
le CLER : 70 % en 2023, 60 % en 2024, 50 % en 
2025
⇒ 300 ménages ciblés par an

Identifier Diagnostiquer Orienter



LE SLIME DE LA DRÔME, QU’EST-CE QUE C’EST ?

La visite à domicile :
- identifier les dysfonctionnements 
et proposer des solutions
- analyser les usages du logement 
et sensibiliser aux écogestes
- fournir gratuitement des conseils 
et des petits équipements 
d’économies 
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Le SLIME, un programme d’information et d’action en faveur de la maîtrise de la 
consommation d'énergie qui vise à :
● Renforcer la dimension préventive de l’action de lutte contre la précarité énergétique,
● Favoriser l’autonomie des ménages au regard des dépenses d’énergie et de fluide et 

améliorer leur confort au sein de leur logement,

L’accompagnement renforcé :
- assurer une médiation entre le 
bailleur et le locataire,
- aider le ménage dans le suivi de 
sa consommation sur un temps 
long,
- suivre la mise en œuvre des 
orientations et préconisations 
réalisées,
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Le suivi à un an :
- faire le point avec le ménage sur 
la mise en œuvre des 
préconisations,
- évaluer les économies réalisées,
- ajuster les préconisations faites 
lors de la première visite
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TERRITOIRE COUVERT

● Le nord de la Drôme, porté par 
SOLIHA (zone bleue) : 198 
ménages ciblés par an

● La Drôme provençale, porté par le 
CEDER (zone verte) : 102 
ménages ciblés par an

NOTA : La vallée de la Drôme est couverte 
par le Service Logement Économe (SLE) 
porté par les 3 intercommunalités (CCVD, 
3CPS, CCD).

SOLIHA
CEDER

Biovallée



PRÉSENTATION DE SOLIHA DRÔME
Association engagée pour l’amélioration de l’habitat des drômois

locative sociale social
La maîtrise 
d’ouvrage 
d’insertion

accompagnée
La conduite de 

projets de 
territoires

1358 
Logements financés dans leur 
rénovation/adaptation
au profit de ménages modestes

(bilan 2022)

40
Collaborateurs dédiés 
à la Lutte contre 
l’Habitat Indigne et la 
Précarité Énergétique

⇒ Objectif : 198 ménages ciblés par an



➢ Créé en 1981 

➢ 13 salariés

➢ Informer et accompagner sur  
l’énergie et l’habitat

➢ Agir contre la précarité 
énergétique 

➢ Encourager une 
consommation plus 
responsable

➢ Objectif : 102 ménages ciblés 
par an

PRÉSENTATION DU CEDER



PUBLICS CIBLES & ORIENTATION



PUBLICS CIBLES

A destination des ménages : 
● « très modeste » selon les critères de l’Anah, revenu fiscal de référence:

 < 16 229 €/an pour une personne seule
 < 23 734 €/an pour un ménage de 2 personnes
 < 28 545 €/an pour un ménage de 3 personnes
 < 33 346 €/an pour un ménage de 4 personnes
 < 38 168 €/an pour un ménage de 6 personnes,
 + 4 813 €/an par personne supplémentaire pour les ménages plus importants.

●  rencontrant des problématiques d'usages liées à la précarité énergétique ou qui 
sollicitent une aide financière pour un impayé d'énergie ou de fluide, 

● propriétaires ou locataires
● dans le parc public ou dans parc privé, 
● les ménages en impayés d’énergie signalés par les fournisseurs d’énergie 

⇒ sous réserve de leur accord sur l’accompagnement proposé.



COMMENT ORIENTER ?

La fiche de signalement doit être complétée et envoyée au pôle 

logement du territoire via l'adresse suivante :  sos-courrier@ladrome.fr

L'objet du mail doit être le suivant: 
SLIME - POLE LOGEMENT - TERRITOIRE CONCERNE 
(Grand Valentinois, Drôme des Collines Royans Vercors, Vallée de la Drôme ou Drôme 
provençale)

Lien pour télécharger la fiche:https://drome.auvergnerhonealpes.soliha.fr/wp-
content/uploads/sites/21/2022/10/Fiche_signalement_LHIPE.odt

Qui peut signaler ?

Travailleurs sociaux de CMS ou d’autres structures, instructeurs du FULH, acteurs de 
la santé, aides à domicile, mairie, agents de proximité des bailleurs, fournisseurs 
d’énergie, accueillants de service public,...



DÉROULEMENT D’UNE VISITE À 
DOMICILE



Analyse de la problématique avec le ménage 

� Pour déceler une éventuelle surconsommation (ou sous-consommation).
� Pour comprendre une situation d’impayé (chronique ou ponctuelle).
� Pour vérifier la bonne adéquation des abonnements aux besoins.

Tour du logement

� Le ménage est-il en situation d’impayé ?
� Le ménage est-il en situation de restriction d’énergie ?
� Existe-t-il des problèmes de santé liés au logement ?
� Le logement présente-t-il des désordres (humidité, moisissures…) ?
� Le logement est-il inconfortable en hiver ?

Analyse des factures et des consommations 

� Pour faire un état des lieux du logement et des systèmes.  
� Pour évaluer le taux d’équipement électrique. 
� Pour comprendre les habitudes de consommation.

LA VISITE À DOMICILE
Pour comprendre la problématique



Conseils d’usage de l’énergie et de l’eau au quotidien

Sensibilisation au suivi des consommations

Remise d’un kit « Economies 
d’énergie et d’eau » et au besoin, 
mise en place des équipements

LA VISITE À DOMICILE
Pour apporter des solutions immédiates



LA VISITE À DOMICILE
Pour apporter des solutions durables



ANIMATION TERRITORIALE & 
SENSIBILISATION



ANIMATION TERRITORIALE & SENSIBILISATION 

Objectifs de l’animation territoriale :
● Développer un réseau d’acteurs susceptible de proposer des solutions au cas par cas 

complémentaires à l’accompagnement apporté par le SLIME
● Communiquer auprès des partenaires et autres porteurs de projets en lien avec la lutte contre 

la précarité énergétique et la lutte contre l'habitat indigne pour maintenir un lien actif

Des actions de sensibilisation et/ou d’informations collectives auprès des donneurs 
d’alerte et leur usagers pouvant prendre la forme de :
● campagne de communication,
● séance d’information collective à destination des professionnels ou du public,
● action de sensibilisation des propriétaires, des référents communaux ou intercommunaux, des 

élus,...
● participation à des instances partenariales (PDALHPD, PDLHIPE…).



              ⇒   Comité Local de l’Intervenant en Maitrise de l’Energie
● Réunion régulière (2 à 3 par an)
● Mise en place courant 2023
● Réunion de réseau et informations techniques liées à la précarité 

énergétique

Ateliers à destination des ménages à l’initiative des partenaires
Quiz « Eco-gestes » ;
Ateliers pratiques…

ANIMATION DU RÉSEAU D’ACTEUR
Pour repérer les ménages en précarité énergétique






